Préparation et suivi des négociations commerciales sur l’agriculture au Mali

Au Mali, la Cellule de planification et de statistique du Ministère de l’agriculture est chargée de l’élaboration des politiques et stratégies pour le développement du secteur rural à moyen et long terme. Elle aide le Ministère de l’agriculture à réfléchir, à faire exécuter, et à suivre les projets de développement du secteur. Elle reste l’outil utilisé par le ministère pour gérer le développement rural avec le soutien des bailleurs de fonds et des partenaires au développement.

Par ailleurs depuis 1998, une Cellule nationale de suivi des accords de l’OMC existe sous l’égide du Ministère du Commerce. Si au départ, les questions agricoles n’étaient pas traitées dans cette Cellule, la conférence Ministérielle de Cancun et l’initiative coton ont participé à la création d’un sous comité ministériel au sein duquel le ministère de l’agriculture est de plus en plus actif.

1. La Cellule Nationale de suivi des accords de l’OMC

La Commission nationale de suivi des accords de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et des relations avec la CNUCED a été créée en 1998. La composition de cette commission a pris en compte tous les acteurs nationaux dont la présence étaient vivement souhaitée.

La Cellule nationale est chargée de :

· Suivre, gérer et instruire les dossiers liés aux dispositions de l’OMC et de la CNUCED ;

· Préparer les éléments de négociations ou discussions commerciales multilatérales sous les auspices de l’OMC et de la CNUCED et en assurer le suivi ;

· Elaborer, en rapport avec les structures concernées, les programmes de formation et d’information dans le domaine du commerce multilatéral et suivre leur mise en œuvre ;

· Coopérer avec les différents organismes et structures impliquées dans la mise en œuvre des dispositions du commerce international. 

Le comité de suivi des accords de l’OMC regroupe les représentants de tous les acteurs de l’économie nationale (tourisme, artisanat, douanes, impôts, agriculture, secteur privé, industrie). Il est chargé par exemple de l’élaboration de la politique commerciale du Mali. Les membres se réunissent au besoin sur convocation de son président, et pour préparer les réunions ministérielles. 

En 2000, devant l’incapacité à faire face à la montée en puissance du dossier « Négociations », la Cellule OMC du Ministère du commerce a demandé l’appui de l’assistant technique français en poste à la CPS du Ministère de l’agriculture. De la collaboration entre la cellule et  l’assistant technique français est née l’idée de solliciter le concours de Solagral en appui à la compréhension de ces questions.

Juste avant Cancun, les co-initiateurs de l’initiatives coton (notamment le Mali) ont obtenu la possibilité d’inscrire le coton à l’agenda de Cancun. Dés lors au niveau de la commission national de suivi, l’idée s’est imposée de mettre en place des sous comités où les questions seraient traitées avec plus d’efficacité.

2. Le suivi des négociations agricoles

En 2000, le Ministère a été informé du fait que l’agriculture serait inscrite aux négociations de l’OMC. Dès lors, les questions agricoles ont petit à petit été intégrées dans le processus de suivi des négociations internationales de la Cellule. 

La Sous-commission agriculture dont la présidence est assurée par le Ministère de l’agriculture est chargée d’organiser les séminaires en invitant toutes les structures concernées par la thématique commerce. Aussi, les cadres et autres agents qui encadrent les populations et producteurs à tous les niveaux doivent être informés. A ces consultations sont invités les représentants du Ministère en charge du commerce et ceux des finances.

Le Ministre de l’agriculture organise des consultations par le biais d’ateliers de travail regroupant les producteurs, les organisations de producteurs, l’encadrement des producteurs, les privés, les opérateurs économiques dont la Chambre d’agriculture et la société civile (ONG).  Lors des réunions de concertations, des efforts sont faits pour dégager la position que pourrait avoir le Mali. A la suite des consultations, une note de propositions est envoyée aux Ministres en charge des finances et du commerce et une communication introduite en conseil des ministres pour la définition de la position du pays au sujet de tel ou tel accord. C’est cette position proposée par le Ministre de l’Agriculture et adoptée par le gouvernement qui est prise en compte dans les négociations internationales au cours desquelles le Ministre en charge du Commerce représente le Mali. 

Les travaux des sous-commissions remontent au niveau de la Commission nationale pour examen. A l’issue des travaux de cette Commission nationale (équivalent à de la commission institutionnelle), la position malienne est arrêtée puis introduite en Conseil des ministres.

3. Le sous comité coton

Actuellement, la préoccupation majeure pour le Mali est le coton. C’est dans ce cadre que le sous-comité de suivi de l’initiative sectorielle coton a été mis en place au Mali. Le sous-comité coton est une émanation du comité OMC, qui devient de plus en plus important. Tandis que le comité OMC se réunit de temps en temps, le comité coton se réunit au moins  une fois par mois. Il est directement sous la tutelle du Ministre en charge du commerce.

Depuis la réunion de Cancun, ce comité prépare toutes les réunions nationales et internationales concernant le coton. Il est composé du Ministère chargé du commerce ; du Ministère chargé de l’agriculture ; du Ministère chargé des affaires étrangères ; du Ministère en charge des finances ; de la Société cotonnière CMDT (Compagnie malienne de Développement des Textiles) ; De la Mission de restructuration du secteur coton.

Il faut noter que si au niveau de l’OMC il a été créé un sous comité coton, au niveau des pays (C4) il a plutôt été créé sous l’impulsion des initiateurs de l’initiative coton un « Comité coton » dont la présidence tournante est assurée actuellement par le Ministre du commerce du Mali. Les pays co-initiateurs se relaient par période de 6 mois et envoient un représentant à Genève pour suivre le dossier coton.

La composition de la Cellule de suivi des accords de l’OMC pourra être révisée pour tenir compte de la dynamique institutionnelle du pays et des priorités de négociations à l’OMC et dans d’autres cadres, en rationalisant notamment la participation du secteur privé et de la société civile au Comité Inter institutionnel. (cf. article 5 de la décision portant création d’une Commission nationale de suivi des accords de l’Organisation Mondiale du Commerce) et des relations avec la CNUCED.

La Cellule a contribué efficacement à un certain suivi des négociations multilatérales. Elle a également permis de sensibiliser et informer les acteurs sur les questions de négociations multilatérales. 

� Voir décision de la création de la commission nationale annexe
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